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ATTESTATION DE PARUTION

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
SIDOBRE VALS ET PLATEAUX

 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
 

ENQUÊTE PUBLIQUE PORTANT SUR LE 
PROJET DE MODIFICATION DE DROIT 
COMMUN N°1 DU PLAN LOCAL D’UR-
BANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) 

SIDOBRE VAL D’AGOUT
 

Par arrêté en date du 09 décembre 2025, 
la Présidente de la Communauté de Com-
munes Sidobre Vals et Plateaux a décidé 
de procéder à une enquête publique du 29 
décembre 2025 à 0h00 au 28 janvier 2026 
à 17h00 inclus sur le projet de modification 
de droit commun n°1 du Plan Local d’Ur-
banisme intercommunal (PLUi) Sidobre Val 
d’Agout.

La modification de droit commun n°1 du 
PLUi a pour objectifs de :

- créer et modifier des STECAL (secteurs 
de taille et de capacité d’accueil limitées) 
en zone agricole ou naturelle pour conforter 
des activités économiques ou touristiques 
existantes ;

- transformer la zone AU1 de La Prade 
(Brassac) en zones AUE et AU2 en lien avec 
un projet de gendarmerie mobile ;

- ouvrir partiellement à l’urbanisation la 
zone AU0 de La Calmette à Lacrouzette ;

- supprimer partiellement la zone AU0 de 
La Calmette à Lacrouzette ;

- transformer la zone AU0 du Cap d’Ase 
à Brassac en zone U2 ;

- réduire deux zones Nt à Burlats (Les 
Combettes, Les Bancals) ;

- supprimer une zone AU1 (La Rocque) 
et une zone AU2 (Campselves-Bas) à 
Lacrouzette ;

- créer de nouveaux emplacements 
réservés ;

- transformer des zones naturelles en 
zones agricoles.

Monsieur Angel CONDÉ, fonctionnaire 
territorial retraité, a été désigné commis-
saire enquêteur titulaire par le Tribunal 
Administratif de Toulouse. Madame Cathe-
rine FUERTES a été désignée en qualité de 
commissaire enquêteur suppléant.

Les pièces du dossier, dont son évalua-
tion environnementale, ainsi qu’un registre 
d’enquête, seront tenus à la disposition du 
public pendant toute la durée de l’enquête 
au siège de cette dernière : Service urba-
nisme de la Communauté de Communes 
Sidobre Vals et Plateaux, 54 Route du 
Lignon, 81260 LE BEZ, du lundi au vendredi 
de 09h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00.

Des registres d’enquête seront égale-
ment disponibles aux mairies de Brassac, 
Burlats, Cambounès, Lacrouzette, Las-
faillades, Le Bez, Montfa, Roquecourbe, 
Saint-Germier, Saint-Jean-de-Vals et 
Saint-Salvy-de-la-Balme, à leurs horaires 
habituels d’ouverture.

Les pièces du dossier seront également 
consultables sur le site internet https://
ccsvp.fr/modification-de-droit-commun-
n1-du-plui-sidobre-val-dagout et sur 
des postes informatiques aux lieux cités 
ci-avant.

Toute personne pourra également sur sa 
demande et à ses frais obtenir communica-
tion du dossier d’enquête publique auprès 
de la Communauté de Communes Sidobre 
Vals et Plateaux dès la publication de l’ar-
rêté d’ouverture de l’enquête.

Monsieur le commissaire enquêteur se 
tiendra à la disposition du public aux lieux, 
dates et heures indiqués ci-dessous :

- Mairie de Brassac, 20 Place de l’Hôtel 
de Ville, 81260 BRASSAC, le 29 décembre 
2025 de 9h00 à 12h00 ;

- Mairie de Roquecourbe, Place de la 
Mairie, 81210 ROQUECOURBE, le 16 jan-
vier 2026, de 9h00 à 12h00 ;

- Communauté de Communes Sidobre 
Vals et Plateaux, 54 Route du Lignon, 
81260 LE BEZ, le 28 janvier 2026, de 14h00 
à 17h00.

Pendant la durée de l’enquête, le public 
pourra consigner ses observations et 
propositions sur les registres d’enquête 
ouverts à cet effet, ou bien les adresser au 
commissaire enquêteur à l’adresse mail 
ep-mdc1-plui-sva@ccsvp.fr (ces contribu-
tions seront consultables sur page internet 
https://ccsvp.fr/modification-de-droit-
commun-n1-du-plui-sidobre-val-dagout), 
ou encore les adresser par courrier au siège 
de l’enquête à l’adresse suivante :

Monsieur le commissaire enquêteur, au 
siège de l’enquête

Communauté de Communes Sidobre 
Vals et Plateaux, 54 Route du Lignon, 
81260 LE BEZ

À l’expiration du délai de l’enquête, les 
registres seront clos et signés par le com-
missaire enquêteur qui dispose d’un délai 
de 30 jours pour remettre son rapport. 
Une copie du rapport et des conclusions 
motivées du commissaire enquêteur sera 
déposée à la Communauté de Communes 
Sidobre Vals et Plateaux et en Préfecture 
pour y être tenue à la disposition du public 
pendant un an à compter de la date de 
clôture de l’enquête. Il en sera de même 
sur le site internet suivant : https://ccsvp.
fr/modification-de-droit-commun-n1-du-
plui-sidobre-val-dagout

À l’issue de l’enquête publique, le 
Conseil Communautaire de la Commu-
nauté de Communes Sidobre Vals et Pla-

teaux se prononcera après d’éventuelles 
modifications du dossier pour tenir compte 
des résultats de l’enquête publique sur le 
projet de modification de droit commun n°1 
du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) Sidobre Val d’Agout.
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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SIDOBRE VALS ET

PLATEAUX

ENQUÊTE PUBLIQUE PORTANT SUR LE PROJET DE
MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1 DU PLAN
LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI)

SIDOBRE VAL D’AGOUT
Par arrêté en date du 09 décembre 2025, la Présidente de la Communauté de
Communes Sidobre Vals et Plateaux a décidé de procéder à une enquête pu­
blique du 29 décembre 2025 à 0h00 au 28 janvier 2026 à 17h00 inclus sur le projet
de modification de droit commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal
(PLUi) Sidobre Val d’Agout.
La modification de droit commun n°1 du PLUi a pour objectifs de :
- créer et modifier des STECAL (secteurs de taille et de capacité d'accueil limi­
tées) en zone agricole ou naturelle pour conforter des activités économiques ou
touristiques existantes ;
- transformer la zone AU1 de La Prade (Brassac) en zones AUE et AU2 en lien
avec un projet de gendarmerie mobile ;
- ouvrir partiellement à l’urbanisation la zone AU0 de La Calmette à Lacrouzette;
- supprimer partiellement la zone AU0 de La Calmette à Lacrouzette ;
- transformer la zone AU0 du Cap d’Ase à Brassac en zone U2 ;
- réduire deux zones Nt à Burlats (Les Combettes, Les Bancals) ;
- supprimer une zone AU1 (La Rocque) et une zone AU2 (Campselves-Bas) à
Lacrouzette ;
- créer de nouveaux emplacements réservés ;
- transformer des zones naturelles en zones agricoles.
Monsieur Angel CONDÉ, fonctionnaire territorial retraité, a été désigné commis­
saire enquêteur titulaire par le Tribunal Administratif de Toulouse. Madame
Catherine FUERTES a été désignée en qualité de commissaire enquêteur
suppléant.
Les pièces du dossier, dont son évaluation environnementale, ainsi qu’un registre
d’enquête, seront tenus à la disposition du public pendant toute la durée de
l’enquête au siège de cette dernière : Service urbanisme de la Communauté de
Communes Sidobre Vals et Plateaux, 54 Route du Lignon, 81260 LE BEZ, du
lundi au vendredi de 09h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00.
Des registres d’enquête seront également disponibles aux mairies de Brassac,
Burlats, Cambounès, Lacrouzette, Lasfaillades, Le Bez, Montfa, Roquecourbe,
Saint-Germier, Saint-Jean-de-Vals et Saint-Salvy-de-la-Balme, à leurs horaires
habituels d’ouverture.
Les pièces du dossier seront également consultables sur le site internet https://
ccsvp.fr/modification-de-droit-commun-n1-du-plui-sidobre-val-dagout et sur des
postes informatiques aux lieux cités ci-avant.
Toute personne pourra également sur sa demande et à ses frais obtenir com­
munication du dossier d’enquête publique auprès de la Communauté de
Communes Sidobre Vals et Plateaux dès la publication de l’arrêté d’ouverture
de l’enquête.
Monsieur le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public aux
lieux, dates et heures indiqués ci-dessous :
- Mairie de Brassac, 20 Place de l'Hôtel de Ville, 81260 BRASSAC, le 29 décembre
2025 de 9h00 à 12h00 ;
- Mairie de Roquecourbe, Place de la Mairie, 81210 ROQUECOURBE, le 16 janvier
2026, de 9h00 à 12h00 ;
- Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux, 54 Route du Lignon, 81260 LE
BEZ, le 28 janvier 2026, de 14h00 à 17h00.
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations et
propositions sur les registres d’enquête ouverts à cet effet, ou bien les adresser
au commissaire enquêteur à l’adresse mail ep-mdc1-plui-sva@ccsvp.fr (ces
contributions seront consultables sur page internet https://ccsvp.fr/modification-
de-droit-commun-n1-du-plui-sidobre-val-dagout), ou encore les adresser par
courrier au siège de l’enquête à l’adresse suivante :

Monsieur le commissaire enquêteur, au siège de l’enquête
Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux,

54 Route du Lignon, 81260 LE BEZ
À l’expiration du délai de l’enquête, les registres seront clos et signés par le
commissaire enquêteur qui dispose d'un délai de 30 jours pour remettre son
rapport. Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire
enquêteur sera déposée à la Communauté de Communes Sidobre Vals et
Plateaux et en Préfecture pour y être tenue à la disposition du public pendant
un an à compter de la date de clôture de l'enquête. Il en sera de même sur le
site internet suivant :
https://ccsvp.fr/modification-de-droit-commun-n1-du-plui-sidobre-val-dagout 
À l'issue de l'enquête publique, le Conseil Communautaire de la Communauté
de Communes Sidobre Vals et Plateaux se prononcera après d’éventuelles
modifications du dossier pour tenir compte des résultats de l’enquête publique
sur le projet de modification de droit commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme
intercommunal (PLUi) Sidobre Val d’Agout.
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ATTESTATION DE PARUTION

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
SIDOBRE VALS ET PLATEAUX

 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
 

ENQUÊTE PUBLIQUE PORTANT SUR LE 
PROJET DE MODIFICATION DE DROIT 
COMMUN N°1 DU PLAN LOCAL D’UR-
BANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) 

SIDOBRE VAL D’AGOUT
 

Par arrêté en date du 09 décembre 2025, 
la Présidente de la Communauté de Com-
munes Sidobre Vals et Plateaux a décidé 
de procéder à une enquête publique du 29 
décembre 2025 à 0h00 au 28 janvier 2026 
à 17h00 inclus sur le projet de modification 
de droit commun n°1 du Plan Local d’Ur-
banisme intercommunal (PLUi) Sidobre Val 
d’Agout.

La modification de droit commun n°1 du 
PLUi a pour objectifs de :

- créer et modifier des STECAL (secteurs 
de taille et de capacité d’accueil limitées) 
en zone agricole ou naturelle pour conforter 
des activités économiques ou touristiques 
existantes ;

- transformer la zone AU1 de La Prade 
(Brassac) en zones AUE et AU2 en lien avec 
un projet de gendarmerie mobile ;

- ouvrir partiellement à l’urbanisation la 
zone AU0 de La Calmette à Lacrouzette ;

- supprimer partiellement la zone AU0 de 
La Calmette à Lacrouzette ;

- transformer la zone AU0 du Cap d’Ase 
à Brassac en zone U2 ;

- réduire deux zones Nt à Burlats (Les 
Combettes, Les Bancals) ;

- supprimer une zone AU1 (La Rocque) 
et une zone AU2 (Campselves-Bas) à 
Lacrouzette ;

- créer de nouveaux emplacements 
réservés ;

- transformer des zones naturelles en 
zones agricoles.

Monsieur Angel CONDÉ, fonctionnaire 
territorial retraité, a été désigné commis-
saire enquêteur titulaire par le Tribunal 
Administratif de Toulouse. Madame Cathe-
rine FUERTES a été désignée en qualité de 
commissaire enquêteur suppléant.

Les pièces du dossier, dont son évalua-
tion environnementale, ainsi qu’un registre 
d’enquête, seront tenus à la disposition du 
public pendant toute la durée de l’enquête 
au siège de cette dernière : Service urba-
nisme de la Communauté de Communes 
Sidobre Vals et Plateaux, 54 Route du 
Lignon, 81260 LE BEZ, du lundi au vendredi 
de 09h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00.

Des registres d’enquête seront égale-
ment disponibles aux mairies de Brassac, 
Burlats, Cambounès, Lacrouzette, Las-
faillades, Le Bez, Montfa, Roquecourbe, 
Saint-Germier, Saint-Jean-de-Vals et 
Saint-Salvy-de-la-Balme, à leurs horaires 
habituels d’ouverture.

Les pièces du dossier seront également 
consultables sur le site internet https://
ccsvp.fr/modification-de-droit-commun-
n1-du-plui-sidobre-val-dagout et sur 
des postes informatiques aux lieux cités 
ci-avant.

Toute personne pourra également sur sa 
demande et à ses frais obtenir communica-
tion du dossier d’enquête publique auprès 
de la Communauté de Communes Sidobre 
Vals et Plateaux dès la publication de l’ar-
rêté d’ouverture de l’enquête.

Monsieur le commissaire enquêteur se 
tiendra à la disposition du public aux lieux, 
dates et heures indiqués ci-dessous :

- Mairie de Brassac, 20 Place de l’Hôtel 
de Ville, 81260 BRASSAC, le 29 décembre 
2025 de 9h00 à 12h00 ;

- Mairie de Roquecourbe, Place de la 
Mairie, 81210 ROQUECOURBE, le 16 jan-
vier 2026, de 9h00 à 12h00 ;

- Communauté de Communes Sidobre 
Vals et Plateaux, 54 Route du Lignon, 
81260 LE BEZ, le 28 janvier 2026, de 14h00 
à 17h00.

Pendant la durée de l’enquête, le public 
pourra consigner ses observations et 
propositions sur les registres d’enquête 
ouverts à cet effet, ou bien les adresser au 
commissaire enquêteur à l’adresse mail 
ep-mdc1-plui-sva@ccsvp.fr (ces contribu-
tions seront consultables sur page internet 
https://ccsvp.fr/modification-de-droit-
commun-n1-du-plui-sidobre-val-dagout), 
ou encore les adresser par courrier au siège 
de l’enquête à l’adresse suivante :

Monsieur le commissaire enquêteur, au 
siège de l’enquête

Communauté de Communes Sidobre 
Vals et Plateaux, 54 Route du Lignon, 
81260 LE BEZ

À l’expiration du délai de l’enquête, les 
registres seront clos et signés par le com-
missaire enquêteur qui dispose d’un délai 
de 30 jours pour remettre son rapport. 
Une copie du rapport et des conclusions 
motivées du commissaire enquêteur sera 
déposée à la Communauté de Communes 
Sidobre Vals et Plateaux et en Préfecture 
pour y être tenue à la disposition du public 
pendant un an à compter de la date de 
clôture de l’enquête. Il en sera de même 
sur le site internet suivant : https://ccsvp.
fr/modification-de-droit-commun-n1-du-
plui-sidobre-val-dagout

À l’issue de l’enquête publique, le 
Conseil Communautaire de la Commu-
nauté de Communes Sidobre Vals et Pla-

teaux se prononcera après d’éventuelles 
modifications du dossier pour tenir compte 
des résultats de l’enquête publique sur le 
projet de modification de droit commun n°1 
du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) Sidobre Val d’Agout.
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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SIDOBRE VALS ET

PLATEAUX

ENQUÊTE PUBLIQUE PORTANT SUR LE PROJET DE
MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1 DU PLAN
LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI)

SIDOBRE VAL D’AGOUT
Par arrêté en date du 09 décembre 2025, la Présidente de la Communauté de
Communes Sidobre Vals et Plateaux a décidé de procéder à une enquête pu­
blique du 29 décembre 2025 à 0h00 au 28 janvier 2026 à 17h00 inclus sur le projet
de modification de droit commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal
(PLUi) Sidobre Val d’Agout.
La modification de droit commun n°1 du PLUi a pour objectifs de :
- créer et modifier des STECAL (secteurs de taille et de capacité d'accueil limi­
tées) en zone agricole ou naturelle pour conforter des activités économiques ou
touristiques existantes ;
- transformer la zone AU1 de La Prade (Brassac) en zones AUE et AU2 en lien
avec un projet de gendarmerie mobile ;
- ouvrir partiellement à l’urbanisation la zone AU0 de La Calmette à Lacrouzette;
- supprimer partiellement la zone AU0 de La Calmette à Lacrouzette ;
- transformer la zone AU0 du Cap d’Ase à Brassac en zone U2 ;
- réduire deux zones Nt à Burlats (Les Combettes, Les Bancals) ;
- supprimer une zone AU1 (La Rocque) et une zone AU2 (Campselves-Bas) à
Lacrouzette ;
- créer de nouveaux emplacements réservés ;
- transformer des zones naturelles en zones agricoles.
Monsieur Angel CONDÉ, fonctionnaire territorial retraité, a été désigné commis­
saire enquêteur titulaire par le Tribunal Administratif de Toulouse. Madame
Catherine FUERTES a été désignée en qualité de commissaire enquêteur
suppléant.
Les pièces du dossier, dont son évaluation environnementale, ainsi qu’un registre
d’enquête, seront tenus à la disposition du public pendant toute la durée de
l’enquête au siège de cette dernière : Service urbanisme de la Communauté de
Communes Sidobre Vals et Plateaux, 54 Route du Lignon, 81260 LE BEZ, du
lundi au vendredi de 09h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00.
Des registres d’enquête seront également disponibles aux mairies de Brassac,
Burlats, Cambounès, Lacrouzette, Lasfaillades, Le Bez, Montfa, Roquecourbe,
Saint-Germier, Saint-Jean-de-Vals et Saint-Salvy-de-la-Balme, à leurs horaires
habituels d’ouverture.
Les pièces du dossier seront également consultables sur le site internet https://
ccsvp.fr/modification-de-droit-commun-n1-du-plui-sidobre-val-dagout et sur des
postes informatiques aux lieux cités ci-avant.
Toute personne pourra également sur sa demande et à ses frais obtenir com­
munication du dossier d’enquête publique auprès de la Communauté de
Communes Sidobre Vals et Plateaux dès la publication de l’arrêté d’ouverture
de l’enquête.
Monsieur le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public aux
lieux, dates et heures indiqués ci-dessous :
- Mairie de Brassac, 20 Place de l'Hôtel de Ville, 81260 BRASSAC, le 29 décembre
2025 de 9h00 à 12h00 ;
- Mairie de Roquecourbe, Place de la Mairie, 81210 ROQUECOURBE, le 16 janvier
2026, de 9h00 à 12h00 ;
- Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux, 54 Route du Lignon, 81260 LE
BEZ, le 28 janvier 2026, de 14h00 à 17h00.
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations et
propositions sur les registres d’enquête ouverts à cet effet, ou bien les adresser
au commissaire enquêteur à l’adresse mail ep-mdc1-plui-sva@ccsvp.fr (ces
contributions seront consultables sur page internet https://ccsvp.fr/modification-
de-droit-commun-n1-du-plui-sidobre-val-dagout), ou encore les adresser par
courrier au siège de l’enquête à l’adresse suivante :

Monsieur le commissaire enquêteur, au siège de l’enquête
Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux,

54 Route du Lignon, 81260 LE BEZ
À l’expiration du délai de l’enquête, les registres seront clos et signés par le
commissaire enquêteur qui dispose d'un délai de 30 jours pour remettre son
rapport. Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire
enquêteur sera déposée à la Communauté de Communes Sidobre Vals et
Plateaux et en Préfecture pour y être tenue à la disposition du public pendant
un an à compter de la date de clôture de l'enquête. Il en sera de même sur le
site internet suivant :
https://ccsvp.fr/modification-de-droit-commun-n1-du-plui-sidobre-val-dagout 
À l'issue de l'enquête publique, le Conseil Communautaire de la Communauté
de Communes Sidobre Vals et Plateaux se prononcera après d’éventuelles
modifications du dossier pour tenir compte des résultats de l’enquête publique
sur le projet de modification de droit commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme
intercommunal (PLUi) Sidobre Val d’Agout.
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